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Le Secrétariat diffuse, sous forme d'annexe à la présente note, les propositions d'ajustements ou d'amendements au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone présentées par la Suisse.


Annexe
PROPOSITIONS D'AJUSTEMENTS OU D'AMENDEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE PRESENTEES PAR LA SUISSE


Mesures de réglementation applicables à la production de HCFC
1.
L'article 2F du Protocole devrait être modifié par l'insertion des paragraphes suivants :


"Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [2000], chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C n'excède pas son niveau calculé de production desdites substances de 1996.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de [10] % de son niveau calculé de production de 1996.


"Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [2015], chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C n'excède pas [35] % de son niveau calculé de production desdites substances de 1996.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de [10] % de son niveau calculé de production de 1996.


"Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [2030], chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C soit nul.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de [10] % de son niveau calculé de production de 1996.  Le présent paragraphe s'applique sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation nécessaire aux fins des utilisations qu'elles jugent essentielles."

2.
En outre, il conviendrait d'insérer les éléments suivants au paragraphe 8 ter de l'article 5 :


a)
Aux alinéas a) et b), les mots "et de production annuelles" devraient être insérés après "consommation";


b)
A l'alinéa b) il conviendrait d'ajouter la phrase suivante "Le présent paragraphe s'applique sauf dans le cas où les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation nécessaire aux fins des utilisations qu'elles jugent essentielles."

3.
La Suisse souhaiterait que la présente proposition concernant les mesures de réglementation applicables à la production des HCFC figure à l'ordre du jour de la neuvième Réunion des Parties et qu'elle fasse l'objet de négociations.  Etant donné qu'aucun nouveau rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique n'a paru, les chiffres figurant dans la proposition ont un caractère indicatif et peuvent être modifiés.
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